
Règlement du concours

A. Organisateur

1. Décathlon Benelux N.V. , situé à 53 Noorderlaan,  2030 Antwerpen est l’organisateur de ce concours, commençant le  6 Juin à 7H   et se terminant le 6 juillet à 22H .
B. Participation

2. Les données personnelles (nom, âge, étude et adresse e-mail) seront utilisées seulement dans le but de contacter ou d'avertir les participants du concours. 

3. Afin de pouvoir prétendre au prix du jour, les candidats doivent répondre aux 10 questions de l’enquête Décathlon et donner une adresse e-mail valide. 
4. Par le simple fait de participer à ce concours, les participants donnent leur accord sur tous les points du règlement, comme sur les résultats du concours ou sur les décisions prises par l'organisateur. Quant aux points éventuellement obscurs du règlement, l'organisateur peut prendre les décisions ad hoc sans en avertir au préalable les participants. Une personne ne peut participer qu'une seule fois et ce sous quelque nom que ce soit.

5. Décathlon Benelux N.V peut apporter, durant ce concours, des modifications et ajouts éventuels au règlement. Ces modifications et/ou ajouts seront publiés sur le site www.decathlon.be et seront considérés comme annexes au présent règlement. 

6. Toute tentative de fraude entraîne l'exclusion immédiate du participant. Les fautes de frappe, d'impression ou d'orthographe ne peuvent être invoquées comme source de quelconque obligation de la part de Décathlon Benelux N.V.  Décathlon Benelux N.V refuse formellement les possibles revendications en ce qui concerne la gratuité de ce concours. L'organisation ne peut également pas être tenue pour responsable des éventuels problèmes techniques ou autres défectuosités. 

7. Toute contestation doit être, sous peine de caducité, formulée par lettre, endéans les huit jours suivant la date à laquelle cette contestation est apparue ou a pu être constatée de façon raisonnable, Décathlon Benelux N.V (53 Noorderlaan,  2030 Antwerpen) dont les décisions sont sans appel. 

8. Les participants, habitant à une même adresse, ne peuvent gagner qu'un seul prix par adresse. Le prix gagné, si cela devait être le cas, ne sera pas accordé même si le participant avait été averti du fait qu'il avait gagné. 
C. Prix

9. Les Prix : 3 vélos pliant B’Twin  hoptown 20 ‘’ 
10. Le prix est lié à la personne participante au concours et ne peut donc être cédé ou vendu à un tiers. Il ne pourra non plus être échangé, sous aucune condition, contre de l'argent ou sous toutes autres formes de transactions financières. Le participant n'aura plus droit à son prix s'il n'est pas venu le retirer dans les 30 jours qui suivent la fin du concours.

D. Gagnants 

11. Un huissier de justice procédera à un tirage au sort afin de déterminer le nom des 3 gagnants du vélo. Ce tirage sera effectué au plus tard 7 jours après la date de fin de concours.

12. Les gagnants seront avertis personnellement par Décathlon Benelux N.V
E. Varia

13. Les membres du personnel de Décathlon Benelux N.V ou de sociétés associées ne peuvent participer au concours.

14. Décathlon Benelux N.V, en tant qu'organisateur, décline toute responsabilité au cas où le concours serait modifié ou annulé pour cause de force majeure.

